
 

                             
 
 

 

 

 

 

 

 

� Articles L. 2333-6 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.), 

� Article 171 de la loi de modernisation de l'économie du 4 août 2008 portant réforme de la taxation locale de la publicité, 

� Circulaire du 2 octobre 2008 présentant le nouveau régime de la taxation de la publicité, 

� Délibération n°2011-47 du Conseil Municipal du 30 juin 2011 précisant les dispositifs taxables et les tarifs. 

 

Définitions du Code de l'Environnement : 
La taxe locale sur la publicité extérieure est un nouveau dispositif national de taxation de tous les supports publicitaires fixes, visibles de toute voie 
ouverte à la circulation publique. 
 
Cette taxe devrait permettre de limiter la prolifération de la pollution visuelle induite par la multiplication du nombre et de la taille des enseignes et 
pré-enseignes et dispositifs publicitaires, notamment dans les zones commerciales et les entrées de villes. 
 
La TLPE, effective depuis le 1er janvier 2009 a été instituée par la loi de modernisation de l’économie (article 171) du 4 août 2008, qui a procédé à une 

nouvelle refonte du régime des taxes sur la publicité. Les trois taxes locales qui existaient jusqu’en 2008, sont remplacées depuis le 1er janvier 2009 par une 

taxe unique dénommée la taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE), qui a élargi l’assiette de la taxe à l’ensemble de l’affichage permanent. 
 

Définitions des supports fixes taxés : 
Enseigne : Toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble (bâtiment ou terrain) et relative à une activité qui s’y exerce. Plus précisément, il 

s'agit du nom de l'établissement, du logo et le cas échéant du slogan qui est adjoint au nom et au logo. La notion «d’immeuble» employée dans la loi 

correspond à celle du code civil : «bien immobilier», qu’il s’agisse d’un bâtiment ou d’un terrain : le parking du supermarché fait partie de l’«immeuble» où 

s’exerce l’activité commerciale. 
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Dispositif publicitaire : Tout support qui ne constitue pas une enseigne et est susceptible de contenir une publicité 

 

Constitue une publicité, à l'exclusion des 

enseignes et des pré-enseignes, toute 

inscription, forme ou image, destinée à 

informer le public ou à attirer son attention, 

les dispositifs dont le principal objet est de 

recevoir lesdites inscriptions, formes ou 

images étant assimilées à des publicités. 
 

 
Pré-enseigne : Toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d'un immeuble où s'exerce une activité déterminée 

 

Constitue une pré-enseigne toute inscription, 

forme ou image indiquant la proximité d'un 

immeuble où s'exerce une activité déterminée. 

 
 

Cette taxe frappe les dispositifs fixes publicitaires, visibles de toute voie ouverte à la circulation publique, au sens du chapitre Ier  du titre VIII du 
livre V du Code de l'Environnement. 

 
La taxe concerne notamment les dispositifs visibles qui sont implantés en propriétés privées. Elle est assise sur la superficie exploitée, hors encadrement. 

Tous les autres dispositifs, même de faibles dimensions, sont assujettis à la taxe. Les pré-enseignes dérogatoires prévues au 2eme et 3eme alinéa de l'article 

L. 581-19 du code de l'environnement ne bénéficient plus d'exonération. 

 

Qui est redevable de la taxe ? 
Article L. 2333-13 du Code Général des Collectivités Territoriales : 

« La taxe est acquittée par l'exploitant du dispositif ou, à défaut, par le propriétaire ou, à défaut, par celui dans l'intérêt duquel le dispositif a été réalisé.» 

 
- l’exploitant du support (redevable de droit commun), 



- le propriétaire (redevable de 2ème rang), 

- le bénéficiaire du dispositif (redevable de 3ème rang). 
 

A quelles dates ? 
Article L 2333-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, modifié par loi n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 171 (V) : 

« La taxe est payable sur la base d'une déclaration annuelle à la commune ou à l'établissement public de coopération intercommunale, effectuée avant le 1er 
mars de l'année d'imposition pour les dispositifs existant au 1er janvier, et dans les deux mois à compter de leur installation ou de leur suppression. 
Le recouvrement de la taxe est opéré par les soins de l'administration de la commune, à compter du 1er septembre de l'année d'imposition. Le 

recouvrement peut être poursuivi solidairement contre les personnes visées au premier alinéa de l'article L. 2333-13. » 

 

� Le recouvrement de la taxe est opéré à compter du 1er septembre de l’année de taxation. Elle fait alors l'objet d'un titre de recettes. Le paiement se 

fait auprès de la Trésorerie de Pont à Mousson. 

 

Les supports crées ou supprimés en cours d’année font l’objet de déclarations supplémentaires, qui doivent être effectuées dans les deux mois suivant la 

création ou la suppression. Pour ces supports, il est prévu une taxation au prorata temporis. 

 

La déclaration annuelle est obligatoire, même si votre entreprise ne possède aucun dispositif taxable, ou si vous avez une enseigne dont la surface est 

inférieure ou égale à 7 m2, vous devez nous le préciser par écrit (fax, mail ou courrier). A défaut de déclaration, le redevable s’expose à des sanctions qu'un 

décret doit définir. 

 

Surface taxable : 
Les tarifs de la taxe s’appliquent, par m² et par an, à la surface "utile" des supports taxables : il s'agit de la superficie effectivement utilisable, à l’exclusion 

de l’encadrement du support (voir les annexes). 

Les surfaces des différents supports d'enseignes ou assimilés pour un même établissement, s'additionnent. 

Par exemple, une superficie cumulée pour 2 enseignes fixées au mur de l'établissement et une fixée sur le parking de l'établissement est de 20 m² : elle 

donnera en 2012 une taxe T égale à : T =20 x 36 € = 600 €. 

 

Exonérations : 
Le Conseil Municipal a décidé, par délibération en date du 30 juin 2011, d’exonérer les enseignes (et non les dispositifs publicitaires et les pré-enseignes) 
dont la superficie totale est inférieure ou égale à 7 m² pour ne pas pénaliser le petit commerce et les artisans. 

 



Sont par ailleurs exonérés les dispositifs exclusivement dédiés à l’affichage de publicités à visée non commerciales ou concernant des spectacles. 

 

Comment remplir les déclarations ? 
Il vous revient de recenser les différents supports d'enseignes (soit muraux, soit installés sur toiture, soit directement scellés au sol), ainsi que les différents 

dispositifs publicitaires ou pré-enseignes (soit muraux, soit directement scellés au sol), de les mesurer et d’en déterminer la surface. 

En revanche, les dispositifs qui sont situés à l’intérieur des locaux (notamment PLV et affiches apposées à l’intérieur sur les vitres) ne sont pas taxables. 

 

Chaque face d'un dispositif est taxable ; les surfaces déclarées seront arrondies au dixième de mètre carré près et les fractions inférieures à 0,05 seront 

négligées (ex : 1,12 arrondi à 1,10), les fractions égales ou supérieures à 0,05 seront arrondies à 0,1 m² (ex : 0,55 arrondi à 0,60). 

Il est souhaitable d’appuyer sa déclaration par des photographies, schémas et/ou plans. 

 

Quel tarif s’applique ? 
En fonction de la surface totale taxable, vous devrez appliquer en 2012, les tarifs mentionnés sur les tableaux ci-dessous. 

 

 

Surface totale taxable des enseignes 
De 0 m² jusqu’à 7,00 

m² 

De 7,10 m² jusqu’à 

12,00 m² 

De 12,10 m² jusqu’à 

50,00 m² 

Au-delà de 50,00 m² 

Exonération 
exclusivement pour 

les enseignes 

(délibération n°2011-

47 du 30 juin 2011) 

15 € / m² 30 € / m² 60 € / m² 

 

Surface taxable des dispositifs publicitaires et des pré-enseignes (taxation à l’unité) 
Dispositifs 

publicitaires et pré-

enseignes non 

numériques de 

moins de 50 m² 

Dispositifs 

publicitaires et pré-

enseignes non 

numériques de plus 

de 50 m² 

Dispositifs 

publicitaires et pré-

enseignes 

numériques de 

moins de 50 m² 

Dispositifs 

publicitaires et pré-

enseignes 

numériques de plus 

de 50 m² 

15 € / m² 30 € / m² 45 € / m² 90 € / m² 



 

Sanctions applicables ? 
Article L. 2333-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, modifié par loi n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 171 (V) : 

« Toute infraction aux articles L. 2333-6 à L. 2333-13 et L. 2333-16 ainsi qu'aux dispositions réglementaires prises pour leur application est punie d'une 

amende contraventionnelle dont le taux est fixé par décret en Conseil d'Etat. 

Lorsque la contravention a entraîné le défaut de paiement, dans le délai légal, de tout ou partie de la taxe, le Tribunal de Police condamne en outre le 

contrevenant au paiement du quintuple des droits dont la commune a été privé. 

Le recouvrement des amendes peut être poursuivi selon les modalités prévues par l'article L. 2333-14. 

Les collectivités territoriales sont admises à recourir aux agents de la force publique pour assurer le contrôle de la taxe et pour constater les 

contraventions.» 

 

� Nota Bene : Les déclarations relatives aux enseignes sont différentes des déclarations relatives aux pré-enseignes et aux dispositifs publicitaires (2 

formulaires spécifiques à retirer et à adresser au service Urbanisme de la ville. 

 

 



 

ANNEXE 1 : Mesure de la superficie imposable d’une enseigne 

 
 

� Enseigne sur support apposé sur l’immeuble (1) 

� Enseigne en drapeau (2) 

� Enseigne en toiture sans support (3) 

� Enseigne scellée au sol (4) 

� Enseigne sur vitrine (5) 

� Enseigne sur stores (6) 



 

 



ANNEXE 2 : Mesure de la superficie imposable d’un dispositif publicitaire 
 

 



ANNEXE 3 : Mesure de la superficie imposable d’une pré-enseigne 
 

 


